
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Précisions adoptées par le Bureau Exécutif du 25 octobre 2008 concernant les 
modalités d’engagements sur les compétitions internationales inscrites aux 
calendriers  des F.I. 
 
 
Tout club ou sportif(ve) peut demander par écrit à la Direction Technique 
Nationale de participer à une ou plusieurs compétitions internationales ISU, 
FIBT,WCF, FIL en dehors de celles planifiées par la DTN, sous réserve des 
conditions suivantes : 
 
  respect des délais de clôture d’inscription; 
 
  demande d’inscription accompagnée d’un chèque au titre de dépôt de 
 garantie de 500€, chèque restitué lorsque la participation sera honorée; 
 
  inscription pouvant être soumise à évaluation de la DTN et sous réserve 
 des places disponibles ; 
 
  que le club ou sportif(ve) puisse en assurer le financement total ou 
 partiel (hébergement, voyage, nourriture, matériels). 
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